
 

 
Quotient familial 

mensuel 
Ressources de 
l’année 1999 

déduction faite des 
10 et 20% 

divisées par 12 
divisées par nombre 

de parts fiscales 

L
U

D
R

E
S

 

%
 C

o
û

t 
to

ta
l 
d

u
 

sé
jo

u
r 

E
x
té

ri
e
u

rs
 

 
%

 C
o

û
t 

to
ta

l 
d

u
 

sé
jo

u
r 

Moins de 1 166 F 510 13% 2 473 63% 
de 1 166 F à 1 503 F 628 16% 2 591 66% 
de 1 504 F à 1 835 F 746 19% 2 708 69% 
de 1 836 F à 2 168 F 864 22% 2 826 72% 
de 2 169 F à 2 501 F 981 25% 2 944 75% 
de 2 502 F à 2 836 F 1 099 28% 3 062 78% 
de 2 837 F à 3 203 F 1 217 31% 3 179 81% 
de 3 204 F à 3 504 F 1 335 34% 3 297 84% 
de 3 505 F à 3 835 F 1 452 37% 3 415 87% 
de 3 836 F à 4 170 F 1 570 40% 3 533 90% 
4 171 F et plus 1 688 43% 3 650 93% 

 
 
DELIBERATION N° 2001/01-08 - CARTE SCOLAIRE 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, donne lecture à 
l’Assemblée d’un courrier envoyé par l’Inspection 
Académique, en date du 11 janvier 2001, informant la Ville 
de LUDRES du projet de fermeture d’une classe à l’école 
primaire Pierre LOTI pour la rentrée prochaine. 
 
Il propose au Conseil Municipal de s’opposer à la fermeture 
de cette classe en se basant sur les éléments suivants : 
 
- les effectifs retenus par l’Inspection Académique ne 

prennent pas en compte les renseignements transmis le 
20 décembre dernier par la Mairie, à savoir un effectif 
prévisionnel de 235 enfants et les emménagements à 
venir sur le secteur « Chaudeau Ouest » comprenant 87 
pavillons. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de s’opposer à la fermeture d’une classe à l’école 

primaire Pierre LOTI pour la rentrée scolaire 2001-2002  
en fonction des éléments évoqués ci-dessus. 




